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PROVINCE DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 6 mars 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 St-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Pierrick Gripon, Dany Boyer, Luc Charron, Jean-Denis Patenaude et Mme la conseillères Marie 
Meunier, formant quorum sous la présidence du maire. Madame la conseillère Linda Marleau est 
absente. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2023 
 
9888-03-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 6 février 2023. 
 
  
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9889-03-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 500-2023 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION DE ROUTES, D’AQUEDUC, D’ÉGOUT SANITAIRE ET 
D’UNE STATION DE POMPAGE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
PHASE 2 DU PARC INDUSTRIEL, POUR UNE DÉPENSE DE 2 930 000$ 
(TAXES NETTES) AINSI QU’UN EMPRUNT DE 1 531 000$ À CETTE FIN. 
 

9890-03-2023 Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Dany Boyer 
conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 500-
2023 décrétant des travaux de construction de routes, d’aqueduc, d’égout 
sanitaire et d’une station de pompage pour le développement de la phase 2 
du parc industriel, pour une dépense de 2 930 000$ (taxes nettes) ainsi qu’un 
emprunt de 1 531 000$ à cette fin. 

 
 

1.2 ADOPTION / PROJET DE RÈGLEMENT 500-2023 DÉCRÉTANT DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE ROUTES, D’AQUEDUC, D’ÉGOUT 
SANITAIRE ET D’UNE STATION DE POMPAGE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA PHASE 2 DU PARC INDUSTRIEL, POUR UNE 
DÉPENSE DE 2 930 000$ (TAXES NETTES) AINSI QU’UN EMPRUNT DE 
1 531 000$ À CETTE FIN. 

 
9891-03-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 6 

mars 2023 ; 
 

 Il est résolu d’adopter le projet de règlement 500-2023 décrétant des travaux 
de construction de routes, d’aqueduc, d’égout sanitaire et d’une station de 
pompage pour le développement de la phase 2 du parc industriel, pour une 
dépense de 2 930 000$ (taxes nettes) ainsi qu’un emprunt de 1 531 000$ à 
cette fin. 
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2. URBANISME : 
 

2.1 DÉROGATION MINEURE / 383 RANG SAINT-RÉGIS, LOT 2 868 421 
(DOSSIER URB-2023-01 ET DM-01-2023) AFIN DE PERMETTRE : 

A. UNE VÉRANDA RY UNR GALERIE DANS LA MARGE AVANT 
B. UN EMPIÈTEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL DANS LA MARGE 

AVANT 
C. UN SPA À L’INTÉRIEUR D’UNE VÉRANDA 
D. UNE PISCINE À MOINS DE 2M D’UNE REMISE 

 
9892-03-2023 CONSIDÉRANT qu’une modification à la demande de dérogation mineure a 

été déposée le 31 janvier 2023 pour permettre une véranda et une galerie 
dans une marge arrière, un empiètement du bâtiment principal dans la marge 
avant, un spa à l’intérieur d’une véranda, une piscine à moins de 2 m d’une 
remise ; 

 
CONSIDÉRANT que selon l’article 159 du Règlement #340-2010 de zonage 
et de PIIA, une véranda et une galerie doivent être à plus de 1,5 m de toute 
ligne de terrain, qu’un spa doit être à plus de 2 m d’une véranda, qu’une 
piscine doit être à plus de 1,5 m d’une remise; 
 
CONSIDÉRANT que selon les grilles des spécifications de la zone H-116 du 
Règlement #340-2010 de zonage et de PIIA, la marge avant du bâtiment 
accessoire est de 12 m; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 16 février 2023; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation demandée ne porterait pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de 

propriété; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation mineure demandée respecte les objectifs 
du Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Isidore ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du C.C.U. recommandent d’accepter la 
demande de dérogation mineure telle que déposée;  
 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter la dérogation mineure visant à 
permettre : 

- Une véranda à 0,69m de la ligne arrière de terrain 
- Une galerie à 0,60m de la ligne arrière de terrain 
- Un bâtiment principal à 10,92 m de la ligne de rue 
- Un spa à l’intérieur d’une véranda 
- Une piscine à moins de 1,66 m d’une remise 

 
 

2.2 DÉROGATION MINEURE / 1330 RANG SAINT-RÉGIS, LOT 2 867 639 
(DOSSIER URB-2023-02 ET DM-02-2023) AFIN DE PERMETTRE : 

A. 5 BÂTIMENTS ACCESSOIRES DÉTACHÉS QUI ENSEMBLE ONT 
UNE SUPERFICIE DE 267,38 M2; 

B. UNE PISCINE EN COURS AVANT ET À 7,98 M DE LA LIGNE DE 
RUE 

C. UNE REMISE À 0,84 M D’UNE LIGNE LATÉRALE DE LOT 
 
9893-03-2023 CONSIDÉRANT qu’une modification à la demande de dérogation mineure a 

été déposée le 8 février 2023 pour permettre 5 bâtiments accessoires 
détachés qui ensemble ont une superficie de 267,38m2; une piscine en cours 
avant et à 7,98m de la ligne de rue, une remise à 0,84m d’une ligne latérale 
de lot.; 

 
CONSIDÉRANT que selon l’article 159 du Règlement #340-2010 de zonage 
et de PIIA, les piscines en cour avant sont interdites et que les remises 
doivent être à plus de 1,5 m d’une ligne de terrain; 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 197 du Règlement #340-2010 de zonage 
et de PIIA, seulement deux bâtiments accessoires détachés du bâtiment 
principal d'une superficie maximale totale équivalant à 5 % de la superficie 
totale du terrain, sans jamais excéder 160 m², sont autorisés; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 16 février 2023; 
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CONSIDÉRANT que la propriété abrite un commerce de pension canine; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU considèrent que 5 bâtiments 
accessoires seraient trop et que les propriétaires peuvent facilement en avoir 
seulement 3 sans que cela leur cause un préjudice sérieux; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation demandée ne porterait pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de 

propriété; 

 

CONSIDÉRANT que la dérogation mineure demandée respecte les objectifs 
du Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Isidore; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement d’octroyer une dérogation mineure visant à 
permettre : 
- 3 bâtiments accessoires détachés qui ensemble ont une superficie de 

252,02m2; 
- Une piscine en cours avant et à 7,98 m de la ligne de rue. 

 
 

2.3 PIIA / 689 RANG SAINT-RÉGIS, LOT 6 289 132 / NOUVELLE ENSEIGNE 
COMMERCIALE (DOSSIER URB-20023-03) 

 
9894-03-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de permis pour l’installation d’une enseigne 

fixé à la marquise a été déposée le 27 février 2023; 
 

CONSIDÉRANT qu’un plan de l’enseigne a été déposé par le requérant le 27 
février 2023; 

 

CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux règlements d’urbanisme de la 
Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte les 
critères et objectifs du PIIA; 
 
CONSIDÉRANT que le CCU recommande au Conseil municipal d’accepter le 
projet d’installation d’une tel que déposé par le requérant ; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter le projet d’installation d’une 
enseigne fixé à la marquise du 689 rang Saint-Régis, tel que déposé par le 
requérant le 27 février 2023. 
 
 

3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 NETTOYAGE DE RUES / TRONÇON MTQ / ACCEPTATION DE LA 
CONTRE-OFFRE PROPOSÉE PAR LE MTQ 

 
9895-03-2023 CONSIDÉRANT la proposition faite par le ministère des Transports du 

Québec datée du 20 février 2023, numéro dossier 2902-20-BBBB, pour que la 
municipalité prenne en charge le balayage des accotements du rang Saint-
Régis et de la rue Boyer à l’intérieur du périmètre urbain,  

 
 CONSIDÉRANT que le montant offert par le MTQ permet de couvrir les coûts 

à assumer par la municipalité pour la réalisation des travaux de balayage ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de contrat proposée par le 

MTQ relatif aux travaux de balayage d’accotement pour un montant de 2 500$ 
et ce, pour une durée d’un an incluant une clause de renouvellement pour 
deux années subséquentes si applicable ; 

 
 ET d’autoriser M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général, à signer les 

documents relatifs à cette entente. 
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3.2 TARIFICATION CAMP DE JOUR 2023 
 

9896-03-2023 CONSIDÉRANT les coûts reliés au déroulement du camp de jour n’étant pas 
couverts par les subventions ou les frais d’inscription ; 

 
 CONSIDÉRANT la hausse annoncée du salaire minimum de 1$/h pour 2023 ; 
 
 Il est résolu unanimement d’augmenter les frais d’inscription de 25$ pour le 

camp de jour et de 25$ pour le service de garde. 
  

 2022 2023 

Tarification camp de jour 
pour 8 semaines 

215$ 240$ 

Tarification service de 
garde pour 8 semaines 

195$ 220$ 

 
 

3.3 ADOPTION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 DU SCHÉMA DE 
COUVERTURE DE RISQUE INCENDIE 

 
9897-03-2023 CONSIDÉRANT que le schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

de la MRC de Roussillon est entré en vigueur le 1er juin 2013 par la résolution 
numéro 20112-266-T ;  

 
 CONSIDÉRANT la résolution S2701-03-2012 de la Municipalité de Saint-

Isidore par laquelle elle confirme adhérer au schéma de couverture de risque 
de la MRC Roussillon; 

 
CONSIDÉRANT que l’autorité régionale doit, conformément à l’article 35 de la 
Loi sur la sécurité incendie, remettre un rapport d’activités ;  
 
CONSIDÉRANT l’entente de partenariat relatif à la fourniture de services de 
sécurité incendie intervenue entre la Municipalité de Saint-Isidore et la Ville de 
Châteauguay ;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu unanimement d’accepter le contenu du 
rapport annuel d’activités 2022 rédigé par le Service de Sécurité Incendie de 
Châteauguay pour le territoire de la Municipalité de Saint-Isidore; 
 

 QUE ce document soit transmis à la MRC de Roussillon afin d’être déposé 
dans le cadre du schéma de couverture de risques. 

 
 

3.4 ACHAT D’ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ POUR ESPACES CLOS 
 

9898-03-2023 CONSIDÉRANT la nécessité de se procurer les équipements de sécurité 
permettant aux employés des travaux publics de descendre de façon 
sécuritaire dans les puits humides des stations de pompage ; 

 
 CONSIDÉRANT l’identification des équipements requis pour se conformer 

aux normes de sécurité de la CNESST pour travailler dans les espaces clos ; 
 
 CONSIDÉRANT les résultats de l’appel d’offres sur invitation pour la 

fourniture de ces équipements, à savoir : 
   

Fournisseur Prix avant taxes 

Services Sauvetage Technique 8 125$ 

Tenaquip Limited 10 192.61$ 

Groupe Sanico 13 699.57$ 

 
IL EST RÉSOLU unanimement de faire l’acquisition de l’équipement de 
sécurité pur espaces clos proposé par Service Sauvetage Technique au 
montant de 8 125$ plus taxes.  
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3.5 DEMANDE MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL / AFFICHAGE FESTIVAL 
SAINT-MICHEL 2023 

 
9899-03-2023 CONSIDÉRANT la demande formulée par courriel de la part de la Municipalité 

de Saint-Michel le 22 février 2023 ; 
 
 Il est résolu unanimement de permettre la présence d’une remorque de 45 

pieds temporairement lettrée pour annoncer le festival de Saint-Michel qui 
aura lieu le 12 août prochain. 

 
 ATTENDU que cette autorisation spéciale est valide pour une durée de 2 mois 

et que la remorque devra être retirée à la suite de l’évènement. 
 
 

3.6 NOMINATION DES POLICIERS DU SERVICE DE POLICE DE 
CHÂTEAUGUAY POUR REMPLIR LES FONCTIONS D’INSPECTEUR ET 
D’EXERCER LES POUVOIRS PRÉVUS À LA LOI SUR LA LUTTE CONTRE 
LE TABAGISME 

 
9900-03-2023 CONSIDÉRANT l‘article 32 de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme 

(RLRQ, c. L-6.2) (ci-après la « loi »), lequel permet à une municipalité locale 
de nommer des personnes ou identifier des catégories de personnes pour 
remplir les fonctions d’inspecteur ou d’analyste pour l’application des 
chapitres || et III de cette même loi, sauf à l’égard des milieux de travail et des 
organismes publics; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun pour Ia municipalité de nommer les 
policiers du Service de police de Châteauguay à délivrer, pour et au nom de la 
municipalité, des constats d'infraction à toute personne qui contrevient aux 
dispositions des” chapitres II et III de la loi, et ce, afin de permettre au Service 
de police de jouer un rôle autonome dans la prévention et l’application de 
cette loi; 

 
IL EST RÉSOLU unanimement de nommer les policiers du Service de police 
de Châteauguay pour remplir les fonctions d’inspecteur et d'exercer les 
pouvoirs prévus à la Loi concernant la lutte contre le tabagisme, pour veiller à 
l’application des chapitres II et III de ladite Ioi, sauf à l’égard des milieux de 
travail et des organismes publics, conformément à l'article 32 de cette loi; 

 
Que les policiers du Service de police de Châteauguay soient autorisés à 
émettre des constats d’infraction à toute personne qui contrevient aux 
dispositions des chapitres II et III de la Loi concernant la lutte contre le 
tabagisme, sauf à l'égard des milieux de travail et des organismes publics. 

 
 

3.7 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 28 FÉVRIER 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 28 
février 2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9901-03-2023 Il est résolu unanimement que les comptes à payer 2022 annexés (compte à 

payer - procès-verbal) au montant de 23 684.04 $ soient payés au compte 
no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
 
9902-03-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois de mars 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 234 008.52$ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 
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 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9903-03-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de février 2023 
déjà payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la 
Montérégie pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il 
s’agit des dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un 
montant de 114 616.06 $. 

 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 

 


